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Integration de la Suisse au
sein de l'Union Europeenne
durcissement de la forteresse europe ou Chance pour de nouvel-
les responsabilites europeennes?

L'adhesion pleine et entiere de la Suisse
ä l'Union europeenne ne souffre d'au-
cune autre alternative et les accords ne
sont qu'une etape dans ce sens. Dans
cette perspective, la Suisse ne doit pas
persister dans la continuation d'une
politique defensive mais plaider resolu-
ment en faveur d'une nouvelle politique
europeenne: une politique migratoire et
d'asile respectueuse des droits et des

libertes fundamentales par l'harmoni-
sation des normes sociales, par une
volonte politique commune de lutter contre

le dumping social et salarial, par le

respect du contenu et du mandat donne

par les Convention de Geneve sur le

Statut des refugie-e-s.

Valerie Garbani

Le ler octobre 1999, en depit de l'op-
position referendaire de la gauche et des

mouvements de defense du droit d'asile,
est entree en vigueur la revision totale de

la loi sur l'asile et ses nombreuses disposi-
tions restrictives ä l'egard des requerant-
e-s d'asile. Lors de la Session d'automne

1999, le Parlement federal a avalise les

septs accords bilateraux Suisse-UE et les

mesures d'accompagnement y relatives.
Echec ou non d'une eventuelle votation
referendaire, le Conseil federal proposera
au debut de la prochaine legislature une
revision totale de la loi federale sur le

sejour et l'etablissement des etrangers
(LSEE/ANAG) fondee sur l'accord de

libre-circulation des personnes. Dans ce

contexte, les plus fervents opposants

d'une adhesion de la Suisse ä l'Union
europeenne, qui se confondent avec les

Partisans d'une legislation sur l'asile
toujours plus repressive, plebiscitent aujourd'hui

la conclusion de Conventions
paralleles aux Conventions de Schengen et de

Dublin au titre de seule echappatoire ä

Pisolement de la Suisse sur le front de la

politique d'asile et de la migration.

La Strategie europeenne
de la fermeture

Alors que les pays de l'Europe de l'Ouest
ont reagi de maniere non bureaucratique

par l'accueil collectif des refugie-e-s et par
une repartition fondee sur des contin-
gents lors des mouvements migratoires

generes par les crises et conflits durant les

annees cinquante, soixante et septante
(Hongrie, Tibet, Tchecoslovaquie, Chili,
Indochine un revirement s'est nette-
ment opere ä la fin des annees septante et

au debut des annees quatre-vingt. Les le-

gislations sur l'asile se sont durcies, la

pratique est devenue plus restrictive. En
raison de la crise economique et des forts
taux de chömage, la migration est egale-
ment devenue synonyme de menace. Les

pays de l'Europe de l'Ouest ont alors choi-
si l'optique, non plus de la solidarite, mais
du repli sur soi illlustree par les Conventions

de Schengen de 1985 et de Dublin de

1990.

En 1985, le groupe Schengen, compose de

la France, de PAllemagne, des Pays-Bas,
du Luxembourg, de la Belgique, de

22 Rote Revue 4/99



l'Espagne et du Portugal s'est constitue,
rejoint par l'Autriche et l'Italie qui ont
adhere ä la Convention de Schengen en
octobre 1997. Le Danemark, la Suede, la

Finlande, la Norvege et l'Islande ont signe
leur adhesion ä cette Convention en 1995.

Cet accord de Schengen a jete les bases

d'une politique migratoire commune alors

que le Traite de Maastricht du 7 fevrier
1992 a introduit l'asile et la migration dans

le champ de la Cooperation europeenne
en erigeant ces domaines en «questions
d'interet commun». La construction
europeenne s'est en consequence develop-

pee dans le sens de la Forteresse Europe,
soit de la liberalisation de la circulation
des personnes ä l'interieur et de la ferme-
ture des frontieres ä l'egard de l'exterieur,
ä l'egard des non communautaires.

La politique europeenne s'est construite
autour d'un axe, celui de la maitrise des

flux migratoires, aidee en cela par la poli-
tisation croissante des themes de

l'immigration et de l'asile. L'obsession se-

curitaire europeenne s'est traduite par
une harmonisation des legislations en
matiere de delivrance de visas, par la coor-
dination des täches des polices, par le

developpement d'un Systeme informatise
de donnees (SIS) dans lequel tous les pays
de l'Espace Schengen enregistrent les

etrangeres et etrangers «indesirables».

Le Traite d'Amsterdam, signe par les

Quinze le 2 octobre 1997 et entre en

vigueur le ler mai 1999, poursuit le

processus en instaurant des regles
communautaires en matiere d'asile et d'immi-
gration, soit des normes d'applicabilite
directe et l'obligation pour les Etats membres

de transposer les directives euro-

peennes dans leur droit interne. L'Europe
veut creer «un espace europeen de liberte,
de securite et de justice».

Les declarations d'intention avancees par
les representant-e-s des Quinze au cours
du sommet de Tempere des 15 et 16 octo¬

bre 1999 vont de la creation d'un «Statut

europeen du refugie» ä la mise en place
d'un fonds europeen d'aide aux refugie-e-
s en passant parl'octroi d'une citoyennete
europeenne aux immigre-e-s legaux dura-
blement installes.

Chaque annee, environ 1,2 mia de
personnes entrent et sortent des pays de

l'Espace Schengen. 13 mio d'etrangers, de

non communautaires, resident legale-
ment sur le territoire de l'Europe des

Quinze, soit 3,4% de la population
europeenne, principalement en Allemagne, en
France et en Grande-Bretagne. Quant au
nombre des migrant-e-s en Situation irre-
guliere, il a ete estime ä 1,9 mio en Europe
occidentale par le Bureau international
du travail et selon Amnesty International
moins de 30'000 personnes auraient ob-
tenu l'asile au sein de l'Union europeenne
en 1998.

L'eurocentrisme comme reponse
aux migrations mondiales

En 1994 dejä, selon les estimations de

l'Organisation internationale pour les

migrations (OIM), plus de 120 mio de

personnes vivaient hors du pays oü elles
etaient nees ou dont elles avaient la
nationalite. Plus de 25 mio d'entre elles, dont 6
mio en Europe, etaient assistees en tant
que personnes refugiees par le Haut Com-
missariat des Nations-Unies pour les refugies

(HCR).

La victoire mondiale de la politique
neoliberale de la deregulation des apres la
chute du Mur en 1989 n'a pas contribue ä

une meilleure repartition des ressources,
au contraire. Les fosses sociaux et econo-
miques ont encore ete aggraves au niveau
mondial. Le Standard d'existence au Nord
est 25 fois plus eleve qu'au Sud. En 1960,
la relation entre les revenus des 20% les

plus riches et des 20% les plus pauvres
etait de l'ordre de 30 ä 1 et aujourd'hui, il
est de 80 äl.

Plus de 120 mio

de personnes

vivaient hors du

pays oü elles

etaient nees ou

dont elles

avaient la

nationalite.
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L'aggravation des conditions sociales et
economiques, la chömage de masse, la
pauvrete, l'etendue de la marginalisation,
la precarite sont les facteurs principaux de
la repression politique, de la violation des

droits de l'etre humain, de la discriminati-
on des minorites dans bon nombre de

pays du Tiers-Monde. Face ä ces conse-

quences, l'Europe se comporte comme
une citadelle assiegee.

referendum, la population suisse se pro-
noncera le 21 mai 2000. Si les accords

entrent en vigueur, les partis bourgeois
appelleront ä nouveau de leurs voeux la
conclusion de Conventions paralleles aux
Conventions de Dublin et de Schengen en

s'appuyant sur le fait qu'il s'agit de la seule

echappatoire pour eviter que la Suisse

devienne la seule destination des flux mi-
gratoires.

La Suisse n'est pas un «Sonderfall»

La Suisse n'a pas attendu le developpement

d'une politique migratoire et d'asile

europeenne pour s'appuyer sur le dogme
de la repression. La premiere loi sur
l'asile, entree en vigueur en 1981, a ete
revisee ä intervalles tres reguliere. Amesure

que les demandes d'asile augmentaient,
intervenait une nouvelle revision partielle.

Le catalogue des demandes manifeste-
ment infondees s'est elargi, l'interdiction
de travailler durant les premiere mois de la
procedura a ete introduite, la duree de la
detention en vue du refoulement a ete

portee ä 9 mois. La Suisse a meme fait
oeuvre de pionniere en etant le premier
pays en Europe a introduire la notion
«d'Etat sür» et la prise des empreintes
digitales des requerant-e-s d'asile. Alors

que la nouvelle loi sur l'asile est ä peine
entree en vigueur le ler octobre 1999, de

nombreuses voix bourgeoises s'elevent

pour demander la reduction des prestati-
ons d'assistance, la restriction de l'acces ä

l'instruction et aux soins medicaux, la
mise surpied de camps d'internement. La
politique d'asile pratiquee jusqu'alors par
la Suisse demontre qu'elle n'est pas une
terre promise au coeur de l'Europe. Elle
n'est pas un Sonderfall mais une succur-
sale de l'Espace Schengen. Sans etre
membre de l'Union europeenne, eile a

applique parallelement la meme
politique.

Les sept accords bilateraux ont recu l'aval
du Parlement. En cas d'aboutissement du

Une voie pour une autre politique

Le processus d'integration de la Suisse ä

TUE ne doit pas devenir un nouveau pre-
texte pour persister dans une politique
defensive de fermeture. L'obsession secu-
ritaire contribue ä l'emergence de senti-
ments racistes et xenophobes. En outre
une politique qui se construit sur la

presomption de Tabus (faux refugie-e-s,
faux touristes, faux mariages mais vrais

profiteurs, vrais criminels...) genere indu-
bita-blement l'effet deletere de la delation.
En construisant une Europe des polices
contre des etres humains «coupables de

migration», on jette la suspicion sur
1'ensemble de la communaute et on prend
le risque de porter atteinte aux droits et

aux libertes fundamentales de toutes et de

tous.
Au lieu de combattre les flux migratoires,
d'entrer dans le jeu du «Pierre le Noir», la
Suisse doit contribuer ä une harmonisati-
on vers le haut. C'est faire preuve d'an-
gelisme que de postuler qu'une politique
de fermeture est la reponse idoine ä la

problematique de l'asile et de la migration
economique. L'arret des migrations est un
objectif illusoire. Partant, au lieu de rest-
reindre les possibilites legales de migration,

il faut au contraire les elargir en instau-
rant dans le meme temps un partage des

responsabilites et des charges.

Valerie Garbani, collaboratrice
scientifique en PS et des octobre membre

de conseil national.

24 Rote Revue 4/99


	Intégration de la Suisse au sein de l'Union Européenne : durcissement de la forteresse europe ou chance pour de nouvelles responsabilités européennes?

